
Budget 2017

Rester en capacité d’investir
Malgré la baisse des dotations de l’État et l’augmentation des prélèvements 
au bénéfice des villes en difficulté depuis 2014, Sèvres maintient une capacité 
d’investissement.

9,8  millions € ont disparu 
du budget municipal 
depuis 2014, en rai-

son d’une  baisse des dotations de l’État 
et d’une hausse progressive des prélè-
vements de péréquation.  
Malgré cela, le budget 2017 respecte 
les engagements financiers établis pour 
le mandat :
- poursuite de la mise en œuvre du plan 

pluriannuel d’économies visant à  iden-
tifier de nouvelles marges de manœuvre 
en fonctionnement ;
- maintien d’une ambition en matière 
d’investissement ;
- diminution de l’encours de la dette ;
- garantie d’un taux d’épargne suffisant 
par un recours limité au levier fiscal.
En 2017, les taux d’imposition locaux 
n’augmentent pas.

2014 2015 2016 2017

baisse de la DGF* par rapport à 2013

augmentation des prélèvements de péré-
quation à destination des communes en 
difficulté par rapport à 2013

312 813 €

946 902 €

1 005 095 €

1 021 463 €

1 733 052 €

1 261 213 €

2 287 228 €

1 252 224 €

 Parole d’élu

Les quatre dernières 
années budgétaires 
ont été marquées 
du sceau des fortes 

contraintes imposées par l’État : 
baisse des dotations en recettes 
et hausse des prélèvements en 
dépenses. Année après année, le 
soutien de l’État recule.
Nous n’avons d’autre choix que 
de poursuivre la recherche de 
toutes les économies possibles. 
Ce souci anime chacun de vos 
élus. Ces économies atteignent 
désormais 1,2 million d’euros 
en rythme annuel. Elles sont 
poursuivies chaque année, poste 
par poste. Nous cherchons
ainsi à amortir la perte de 
revenus qui nous est imposée par 
l’État et à préserver la capacité 
d’investissement de la ville.

Vincent Decoux
Maire adjoint
Finances
Commande publique

La ville poursuit son 
désendettement. 
En passant de 18,6 M€ en 
janvier 2014 à 13,9 M€ 
en janvier 2017, la dette 
a diminué de  25,3 %. La 
dette/habitant est de 483 € 
en 2017.

780 €

695 €

627 €
584 €

483 €

2013 2014 2015 2016 2017

 L’encours de la dette en euros par habitant a diminué de 38 % depuis 2013.
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8 Finances locales 

 Les manques à gagner de 2014 à 2017 pour la Ville :  9,8 M€ au total sur 4 ans.
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 Patrimoine communal 
890 500 € dont 550 000 € pour la 
rénovation de l’église Saint-Romain

 Établissements scolaires 
231 500 € dont 60 000 € pour 
rénover les sanitaires de l’école 
Gambetta B

 Petite enfance 
69 000 €

 Sport  
423 000 € dont 330 000 € pour la 
rénovation des locaux du stade 
Jean Wagner

 Travaux de mise en sécurité  
155 000 €

 Opérations multisites  
270 000 €

Le Fonds de compensation des 
charges territoriales est une contribu-
tion de la ville au financement de l’Éta-
blissement Public Territorial Grand Paris 
Seine Ouest qui ne perçoit plus directe-
ment de recettes depuis la création de 
la Métropole du Grand Paris. Rappelons 
que GPSO est compétent en matière de 
collectes des déchets, de voirie, d’envi-
ronnement et de gestion des conserva-
toires de musique et de danse du terri-
toire.
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Fonds de 
compensation 
des charges 
territoriales 
7 478 670 €

Fonds de 
compensation 

des charges 
territoriales 
7 478 670 €

Charges à caractère 
général 

8 348 460 €  

Charges 
de personnel 
16 475 000 € 

Charges financières 
340 000 €  

Fonds de Péréquation 
1 354 000 €

Charges 
de gestion courante 
2 926 440 €  

Épargne brute
4 900 000 €  

 Dépenses de fonctionnement par nature : 41,8 M€

 Dépenses de fonctionnement par secteur : : 41,8 M€

Famille, logement, social, 
santé, action économique 
263 486 €

Travaux d’accessibilité,
sécurité

240 000 €

Famille, logement, 
social, santé, action 

économique 
5 878 034 €

Rémunérations
administration 
générale
5 236 147 €

Enseignement, 
formation
683 930 €

Enseignement, 
formation
5 182 400 €

Études & logiciels
628 200 €

Culture
830 465 €

Acquisitions
475 100 €

Culture
2 028 650 €

Cadre de vie, 
aménagement, sécurité
1 199 410 €

Cadre de vie, 
aménagement, sécurité

701 799 €

Non ventilables*
2 378 900 €

Non ventilables*
6 614 763 €

Travaux et entretien 
bâtiments généraux

1 904 310 €

Services généraux
1 145 712 €

 Dépenses d’investissement par secteur : 8,9 M€

Budget 2017
50,7 M€
 Fonctionnement 41,8 M€

dont : - part GPSO 7,5 M€
 - épargne 4,9 M€
 Investissement 8,9 M€

Sport & Jeunesse
307 400 €

Charges bâtiments
2 414 589 €

Sport & Jeunesse
5 149 946 €

* recettes reversées à 
l’État, charges financières

* dette, virement de section

L’investissement en 
quelques chiffres
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